
démission au Président de la Républi 
que, celui-ci se montra très nettement 

pourrez lire le discours demain, a par
faitement résumé l'impuissance du 

du gouvernement parlementaire. Il 
invita donc M. Jules Ferry et ses collè
gues à mettre, avant de se retirer, la 
Chambre en demeure de se prononcer 
sur leur politique par un ordre du jour 

M. Ferry à l'instar de celle deMM.Du-
faure, Waddington et de Freycinet; 
partant la nécessité de constituer un 
ministère nouveau, image fidèle de la 
majorité républicaine. M. Naquet a 

dé confiance, et comme ses paroles ne vainement essayé de réfuter le député 
---~ : ' —;—. ooo l de Montmartre et d'appuyer le main

tien du Cabinet, aux applaudissements paraissaient pas avoir convaincu ses 
interlocuteurs, il ajouta froidement : 
Si vous persistez dans votre projet, je 
vous préviens que je vais faire appeler 
M. Gambetta et que si le président de 
la Chambre continue à se dérober à la 
responsabilité du pouvoir,je suis résolu 
à demander la dissolution au Sénat 
dans un message motivée. 

Le conseil se sépara sur ces paroles. 
Mais, en sortant, M. Constans n'hésita 
pas à se transporter aussitôt au Palais-
Bourbon, où, malgré l'heure avancée, 
il fut reçu par M. Gambetta, avec 
lequel il s'entretint jusqu'à deux heures 
du matin. Vous devinez maintenant 
pourquoi, quelques heures plus tard, le 
président de la Chambre faisait visite j collègues seront remis sur leurs pi 
à M. Jules Ferry, pourquoi M. Devès j Mais pour combien de temps ? Ceci 
s'employa si activement, hier, pour 
retourner ses amis de la gauche répu
blicaine, et pourquoi M. Spuller, qui 
avait voté la veille contre le cabinet, 
prenait hier matin la plume alin de le 
repêcher dans la République française. 
L'article qui a paru en tête de cette j militari absolument comme un simple 

capucin. L'honorable député de la 
Vendée tenait à bien faire constater le 
cas que les républicains font des man
dataires du suffrage universel, lorsque 
ces mandataires les gônent dans leur 
action. Nos gouvernants n'ont plus 
maintenant rien à reprocher à la Res
tauration. Ils ont leur Baudry-d'Asson, 
comme celle-ci avait son Manuel. 

de la gauche modérée. Le coup mèrtel 
avait été frappé et M. Ferry a bien 
senti sa blessure. 

On ne doute pas que l'ordre du jour 
motivé présenté par M. LouisLegrand, 
soit finalement accepté, quoique M. 
Keller soit en train, à l'heure où j'écris 
de développer un acte d'accusation 
qu'applaudiront tous les gens honnê
tes. 

Ainsi qu'il est facile de le prévoir, le 
scénario préparé par M. Gambetta et 
M. Constans pour opérer le sauvetage 1»7(l 

du cabinet, exécuté de point en point 
et grâce à lui, M. Jules Ferry et ses 

'eds. 
temps ? Ceci est 

une autre affaire. Un seul incident 
n'avait pas été prévu, celui de M. 
Baudry-d'Asson persistant, malgré 
l'exclusion temporaire prononcée contre 
lui, à vouloir occuper son siège de dé
puté et expulsé de la Chambre manu 

paga^IX du préambule «t qui , déduction 
faite des céréales alimentaires, dont les 
variations t iennent en partie à l'état des 
récoltes, et déduction faite aussi du c o m -
merce_ d'entrepôt et de transit, inexacte
ment inscrit dans le commerce spécial, d e 
puis 1860, donnait le véritable chiffre de 
nos exportations e t de nos importations, et 
permettait de comparer les résultats d'a
vant 1860 avec ceux d'après 1860. 

A la place de ce tableau, fort édifiant, 
nous ne trouvons cette année que cette 

' ment ion : 
Marchandises étrangères nécessaires à la 

consommation française (ou importation 
réelle 2,849,103,415 fr. 

Excédant de la produc
tion faançaise sur les be 
soins de la consomma
tion intérieure(ou expor
tation réellei 2.028,8U4,417 

Si le tableau avait été maintenu, voici ce 
qu'on aurait pu lire à la page IX du préam
bule, céréales et farineux alimentaires e x 
ceptés, bien entendu : 

Importation 
réelle 

Exportation 
réelle 

Ditréreuce 
de 

1819 
1859 
1869 

feuille, il y a vingft-quatre heures, 
émane.en effet,du président de l'Union 
républicaine, qui passe pour l'avoir 
écrit sous la dictée de M. Gambetta. 

J'écriv»'0 plus haut que la majorité, 
dans son affolement de manifestation 
à tout prix, dans le besoin qu'elle 
éprouve de briseï quand même et im
médiatement toute résistance, fait en 
réalité de la révolution, puisqu'elle ne 
prend aucunement souci de la Consti
tution qui a institué un Sénat avec des 
pouvoirs égaux sinon supérieurs à 
ceux de la deuxième Chambre. J'ajou
terai que ces tendances autoritaires et 
absolutistes incompatibles avec les 
idées de vraie liberté, merfacent d'être 
retournées prochainement contre la 
Chambre elle-même. 

Le Conseil municipal qui réclame 
l'autonomie communale et qui se voit 
mis en échec par la Chambre, n'a-t-il 
pas autant le droit de se passer de l'as
sentiment de celle-ci, que nos députés 
qui veulent en dehors du Sénat, passer 
outre à la suppression de l'inamovi
bilité ? La conclusion de tout ceci : 
c'est que ceux qui s'imaginent que la 
majorité corrigée par l'expérience, va 
se mettre résolument à la besogne et 
mener à bien les projets portés à son 
ordre du jour, que le cabinet est désor
mais à l'abri des fantaisies des grou
pes et voit son existence assurée, se 
fourrent, comme on,dit vulgairement, 
le doigt dans l'œil. 

La Bourse, malgré l'agitation de 
notre monde parlementaire, se main
tient dans les hauts cours avec une 
certaine énergie, quoique le bilan de 
la Banque de France arrêté ce matin, 
constate une nouvelle diminution de 
treize millions or. Les places étrangè
res sont bien tenues. A Londres ce
pendant, on a envoyé les consolidés 
avec 1/4 de baisse. Notre 5 0/0 n'a 
varié que de 119,2Î> à 119,3;i ; l'amor
tissable de 87,70 à 87,6"i et le 3 0 0 de 
85,83 à 85,80. Le o 0 0 italien a débuté 
87,95. Le 3 0/0 finit à 85,72 (sans 
changement) : l'amortissable à 87,65 
(hausse 12 cent.); le 5 0/0 à 119,25 
(hausse 7 cent). 

Tous les journaux du soir vous ap- ; 
portent le compte rendu de la première 
partie de la séance de la Chambre : 
c'est-à-dire du conflit Gambetta et 
Baudry d'Asson, lequel va provoquer 
dans le pays une sensation qui reporte 
à la fameuse séance de la Restauration, 
où fut expulsé, au grand scandale des 
libéraux, le député Manuel. Je n'ai | 
donc pas à y insiter. Il me suffira de 
commenter quelques uns des incidents 
qui ont suivi la suspension de la séan
ce. Ils ont été des plus dramatiques. 
M. Baudry d'Asson a maintenu ses 
droits à la représentation de ses man
dants, avec une énergie qui n'est point 
démentie. Les députés des gauches 
vont disant qu'il a dépasé ses droits 
en luttant avec la force armée qui est 
venu le saisir sur son banc, au milieu 
de ses nombreux amis, parmi lesquels 
se tenait courageusement MgrFreppel. 
Ce reproche sera certainement ex
ploité par les journaux radicaux. Mais 
on ne saurait oublier que Manuel ré
sista, lui aussi, lorsqu'on employa la 
la force, pourl'expulserde la Chambre. 
L'argument tombe donc lorsque l'on 
considère impartialement les choses. 
Pourquoi hisser Manuel sur un piédes
tal et honnir M. Baudry d'Asson qui 
n'a fait que suivre son exemple. Pour 
le même fait, on ne saurait avoir deux 
poids et deux mesures. 

D'autres violences auraient, dit-on, 
été exercées par des membres de la 
droite, en défendant leur collègue, ©n 
parle d'un duel en expectative entre 
le commandant Riu et M. Levert; mais 

Bul le t in E c o n o m i q u e 
L ' a s s o c i a t i o n d e l ' I n d u s t r i e f r a n ç a i s e 

L'Association de l'industrie française s'est 
réunie ce soir à Paris, en assemblée géné-

. raie; elle a adopté les résolutions suivan-
: tes : 

L'association renouvelle ses précédentes 
déclarations,notammenten ce qui concerne 
la nécessité de l'établissement de droits 
eompeusateurs qui seuls peuvent permettre 
aux produits du travail national de soute
nir la concurrence contre les produits 
é;rangers, et en ce qui touche la subt i tu - ! 
lion des droits spécitiques aux droits ad \ 
valorem, selon que le propose d'ailleurs le l 
gouvernement. 

Elle émet le v œ u : 1° Que le tarif général I 
des douanes soit voté le plus tôt possible, I 
et qu'a cet effet la Commission sénatoriale 
veuil le bien apporter, comme elle l'a fait 
par le passé, dans la discussion du projet 
qui lui est soumis , toute la célérité compa
tible avec un examen approfond'; 

2° Que le gouvernement , s'il croit devoir 
après le vote du tarif général, pr-iparer la 
conclusion de nouveaux traités de com
merce, se préoccupe avant tout de la situa-
lion que crée à la France le traité de Franc
fort, dont l'art. ÎI prorret à l 'Allemagne îe 
traitement de la nation la plus favorisée, et 
qu'il ne s'engage avec aucune des s ix puis
sances dénommées dans cet article, sans 
que cel les-ci soient eu mesure de valoir à 
la France, du côté de l'Allemagne, le béné
fice d'une juste réciprocité; 

3° Qu'aussitôt après le vote du tarif géné
ral, le gouvernement dénoncé immédiate
ment les conventions commerciales qui 
n'ODt pas été prorogées suivant le texte de 
la loi du 4 août 1879, afin que la France 
recouvre partout, s ix mois après la pro
mulgat ion du tarif général, son entière 
liberté; 

4" Qu'jme réforme soit apportée dans le 
régime économique de façon à favoriser 
sur ces terres françaises le commerce cl 
l'industrie de la mère patrie; 

ii" Que le Sénat vote le plus tôt possible 
la loi sur la marine marchande attendue 
dans nos ports avec une Bi légi t ime impa
tience. 

l ' importât . 
058,501,544 818,565,702 — 109,i'64,218 

1,309,440,852 1,878,394,202 — 5!'8,9.ï3,411 
2,2.78,346,619 2,175,293,591 — 83.l'53.028 
2,549,103,415 2,028,854,417 — 520,248,998 

Franchement, nous avouoms qu'il n'est 
pas agréable pour les partisans de la poli
tique économique de 1800, inaugurée pour 
favoriser notre exportation, de proclamer, 
dans un s imple tableau, sans avoir m ê m e 
l'excuse des mauvaises récoltes, puisque 
les céréales et farineux alimentaires sont 
tenus en dehors, que l 'excédent de nos 
exportations réelles qui étail de 508 033,028 
fr. en 1869 et de 520,248,998 fr. em 1879 

Remarquez, e n effet, que 50j mil l ions 
balance en notre faveur en 1859 et 520 
mill ions balance à notre détriment en 1879 
constituent u n e perle réelle d'un milliard 
28 mil l ions. 

Et c'est ce qui saute aux y e u x avec le 
tableau supprimé. 

Remarquez aussi qu'une exportation qui, 
de 818 mill ions en 1849, était montée à 1 
milliard 878 mil l ions en 1859, avant la 
réforme, avait progressé d'un milliard 60 
mill ions en d i x au- , sans traités, résultats 
prodigieux, tandis qu'elle n'a progressé que 
de 1,878 mill ions en 1859 à 2,028 mill ions en 
1879, après vingt années du régime qui 
devait donner une impuls ion énorme à 
notre commerce extérieur. 

Au lieu d'une progression d'un milliard 
60 mill ions e n 10 ans, nous n'avons plus eu 
qu'une progression de 150 mill ions en 20 
ans, tandis qu'au contraire, c'est l'importa
tion qui , de 1,309 raillions en 1859 a fait u n 
bond formidable et a atteint 2 549 mil l ions 
en 1879, soit une augmentation d'un mi l 
liard 180 mil l ions. 

Qu'on s'étonne après cela de la dispari
tion subite du tableau de la page IX du 
recueil de l'administration des douanes 1 
Ce tableau n'ét»'t-il pas l'acte d'accusation 
le plus formidable qui eût été jamais dres
sé pour obtenir devant un jury au courant 
des chiffres la condamnation du régime 
économique de 1860 ? 

Aussi a-t-ou él iminé tout doucement, 
sans bruit, ce tableau accusateur, on n'en 
saura rien s'est-on dit. Eh bien 1 on le 
saura, et la nouvel le page IX du Tableau 
général du commerce de la France restera 
comme un aveu de l'impuissance dans la
quelle on se trouve de justifier le coupd'E- j 
tal économique de 1860 par des chiffres. 

Mais, il n'y a pas que la page IX qui ait 
été mutilée. Les pages LVIII el suivantes 
• a l subi le même sort. 

Autrefois, il y avait u n tableau qui, pour 
I M principales marchandises exemptes de 
droit d'emrée,donnait l'importation et l 'ex- ; 
pertation réelles depuis 1849 jusqu'à la der
nière année expirée, avec le chiffre de j 
l 'excédent d'importation ou d'exportation ; 
eu regard pour chaque article. Cet é lément < 
compromettant de comparaison a été s u p -
primé. 

Un au're tableau donnant l f s m ê m e s ; 
éléments pour les importations et expor- i 
talion des marchandises tarifées à l'entrée, 
a également disparu. Il n'y a plus que les j 
chiffres de l'année 1879, ce .qui dispense de j 
dire, par exemple , que l'excédent de l'ex- i 
poriation de nos v ins sur l'importation, qui i 
était de 53 mil l ions 484,968 fr en 1849 et 
de 224,188,34s fr. en 1859, t ' e s t plus, en 

l'agent la moindre expl icat ion sur l'ordre 
inique qu'il tenait, à n'en pas douter, d'un 
de ses chefs hiérarchiques, il gravit de 
nouveau les degrés menant à la porte du 
couvent. 

Cependant, le P. Romain fit prévenir 
plusieurs de ses amis de la mesure tyranni-
que dont il venait d'être l'objet. Vers d e u x 
heures, ceux-c i se présentèrent au m o n a s 
tère et s'offrirent à accompagner le rel i
g i eux dans les vis i tes qu'il avait à faire en 
ville, mais le P. Romain, tout en les remer
ciant de leur empressement, crut ne pas 
devoir accepter leur généreuse proposi
tion. Il venait d'apprendre, en effet, que le 
P. Séverin avait été arrêté, quelques h e u 

res auparavant par u n agent, et conduit j d'une importance majeure pour les pauvres 

fondées, la première, en 1853. par Mgr ~* „», _ . . 
Cousséau; la seconde, en 1855, par Mgr ' ^ et les membres des œuvres catholiques 
Dupanloup; la troisième, en 1855, par M§r ^ a y ^ ' e épiscopale ont été reçus par Son 
Régnier; la quatrième, en 1878, par Mgr a i n e ^ e . en même i™™. » . , •„ - „„-;„ 
Preppel. 

A la Chartreuse d'Auray et à Larnay, les Pè
res remplissaient les fonctions d'aumôniers 
des deux établissements de sourdes-muette s. 
En 1871, les missionnaires furent appelés 
dans l'Ile d'Haïti par Mgr Guilloux, arche
vêque de Port-au-Prince. 

Depuis cette époque ils ont donné aux 
habitants de cette République lointaine, la 
preuve d'un zèle et d'un dévouement sans 
bornes. 

Quatre d'entre eux ont succombé à la 
fatigue sous un climat meurtrier. Connais
sant la charité et le dévouement des m i s 
sionnaires de la Compagnie de Marie, Mgr 
Guilioux leur a confié une autre œuvre 

nence, en même temps qu'un ancien 
zouave de Pie IX, aujourd'hui /prêtre et 
religieux que Sa Sainteté Léon XIII avait 
bien voulu charger de ses compliments 
pour le pasteur de notre diocèse. 

M. l'abbé Jules Lecoeq, viee-doyen, curé 
d Aniches , est nommé chanoine honoraire 
de Cambrai. 

chez le comissaire de police du premier 
arrondissement. 

Le fait n'était que trop exact. Un agent , 
voyant le P. Séverin se diriger vers le cou
vent l'avait, arrêté et conduit comme u n 
malfaiteur chez M. Simon. 

Pour comble d'ironie, ce fonctionnaire 
crut devoir inviter le rel igieux à déclarer 
ses nom et prénoms. 

< Mais vous les connaissez, monsieur, lu i 
répondit le P. Séverin, puisque vous avez 
coopéré à l 'expulsion des Récollets, samedi 
dernier. » 

Cependant sur de nouvel les instances du 
commissaire, le rel igieux répondit a u x 
questions qui lui furent posées. 

On voulut bien ensuite le relaxer. 
Ce mat in , le P. Romain, après avoir con

sulté qui de droit sur le bien fondé des 
ordres arbitraires du commissaire, est sorti 
du couvent . Il n'a plus été inquiété. Ce 
qui était légal hier, ne l'était donc plus au
jourd'hui, ou bien — ce qui est plus pro
b a b l e — M. le commissaire avait réfléchi 
aux conséquences qui auraient pesé sur 
lui en cas de procès-verbal constatant l'ar
restation arbitraire d'un c i toyen libre. 

Il serait pourtant intéressant de savoir de 
qui émanait l'ordre d'arrêter aussi arbitrai
rement les deux rel igieux. 

Cette initiative, u n s imple commissaire 
, de police ne peut pas l'avoir prise. Il n'en 
I a pas le droit. 
j Nous a o u s demandons , d'ailleurs, quel 
I argument ferait valoir pour sa réponse, en 
: cas de plainte déposée contre lui , u n fone-
; tionnaire inculpé d u délit que nous m e n -
| t ionnons plus haut . 

L'article 259 d u code pénal ? 
Mais cet article dit M louie» lettres que : 
Toute personne qui aura publiquement porté 

I UD costume, un unil'i ••>•• n une décoration 
| qui ne lui appartiendra pas, sera punie d'un 
j emprisonnement de 0 m >i.- a 2 ans. 

Il est vrai que samedi dernier la congré-
j gal ion des RR. PP. Récollets a été dissoute 
j par la force ; mais cette dissolution impl i -
j que t-elle pour les re l ig ieux l'interdiction 
'. du port du costume rel ig ieux. 

A notre avis le P. Séverin et le P. Romain 
: ne seraient répréhensibles que s'ils avaient 
: échangé leur robe de bure contre la tunique 
\ des agents qui les ont si maltraités. 

Et puis , ce qui vient corroborer notre 
dire : la cour de Metz, le 28 juil let 1823 ; 
la cour d'Aix, le 29 Juin 1830, et la cour 
d'Orléans, le 24 février 1841, n'ont-elles pas 
rendu des arrêtés disant que : 

Le fait de porter le costume d'un ordre 
religieux non-autorisé en France, ne consti
tue pas un délit. 

Ces arrêtés sont publiés tout au long 
dans Dalloz. Les intéressés peuvent s'en 
convaincre. 

Un télégramme transmis de Philadelphie, 
en date du 7 novembre, annonce la consti
tution de la commission franco-américaine, 
dite des réclamations, en ajoutant que cel le 
commission doit régler, entre autres, les 
réclamations américaines pour décrus et 
pertes supportés par les Américains pen
dant la guerre du Mexique, sous le règne 
de Maximilien. 

Pour prévenir tout malentendu, il n'est 
pas sans intérêt de faire observerque d'après 
l'article 1er de la Convention du 15 janvier 
1880, la compétence de la commiss ion s u s 
ment ionnée est l imitée, à cet égard, aux 
réclamations a résultant d'actes commis en 
haute mer ou sur le territoire de la France, 
de ses colonies et dépendances pendant la 
dernière guerre entre la France et le Mexi
que. » 

L E D E R N I E R T A B L E A U G E N E R A L 
1)1" COMMERCE EXTKRIKH.'l 

L'administration des douanes r i ent de 
faire paraître, à l'Imprimerie Nationale, lv 
Tableau général du commerce de la France 
avec set colonies et les puissances étrangères 
pendant Vannée 1X79 Depuis 1827, il se pu
blie chaque année un document de ce g e n 
re, véritable travail de bénédictin, qui 
permet à ceux qui s'intéressent à la pros
périté industrielle et commerciale du pays 
de se rendre compte de notre situation éco
nomique jusque dans les moindres détai ls . 
Malheureusement, nous devons constater 
que, cette année, le recueil des douanes ne 
contient plus les m ê m e s é léments de c o m 
paraison que les recueils des années précé
dentes . On serait tenté de croire qu'un 
partisan tout-puissant de la politique éco
nomique de M. Rouher s'est évertue à rayer 
du volume les tableaux comparatifs entre 
les importations et les exportations de 1is49 
à 1859, de 1859 à 1869, et de 1869 à 1879. 

On aura pensé, sans doute, que cette com- ; 
paraison était trop instructive pour ceux | 
qui savent se retrouver dans les tableaux 
officiels. O j n'est pas allé jusqu'à suppri
mer les é léments de statistique pour 1879 ; 

Depuis l'application des décrets, de n o m 
breuses visHes ont afflué, à l'ancienne rési
dence des Pères de Marie, à Tourcoing, 

1879, que de 136 millions'997,408 fr.,et'que, j dans laquelle le P. Fleurance es tres té c o m -
pour les eanx-de-vie . le même excédent est | me gardien de l ' immeuble, 
tombé de 94.595,116 fr. en 1859 a 81,835,437 
fr. en 1879. Nous sommes absolument dans 
l'impossibilité de reproduire ici toutes les 
précieuses indications des anciens ta
bleaux, car il nous faudrait y consacrer . 
u o e page entière du journal; mais , du j humble témoignage de la sympathie du 
moins , reconstituerons-nous dans ses ré- ! peuple tourquennois pour les Pères expul -

De temps à autre quelques groupes s ta
t ionnent encore aux abords a'e la chapelle 
su;- laquelle sont apposés les scel lés . 

Plusieurs bouquets ont été déposés con
tre le mur de la petite égl ise , dernier et 

sultats d'ensemble le tableau n° 29 sur les 
importations de fils et de t issus, tableau 
laissé désormais dans l'ombre, comme le 
reste . Voici les totaux de ce tableau qui 
a l iait aux importations de fils et de tissus 
de soie, de laine, de cotOD, de lin,de chan
vre et de jute : 

1849 
importations 16,019,701 fr. 
Exportations 390.455,088 

Dilîérence des exportations : 379 835,987 fr. 
1859 

Importations 
Exportations 

Différence des exportations : 
1869 

Importations 
Exportations 

Dilférence des exportations : 
1879 

Importations 
Exportations 

Différence des exportations : 
L'excédent des exportations de nos texti

les sur les importation*, qui était de 
379,835,987 francs en 1849, et ae 748,298,415 
fr. en 1859, n'étant plus en 1869, que de 
677,405,534 fr 
que de 435,808,4 i'2 francs. Il parait que de 
tels résultats d'ensemble ne doivent plus 
figurer, comme par le passé, dans nos sta
tistiques douanières. 

Jusqu'ici le recueil des douanes n'avait 
r. ç u que des améliorations. Cette année on 
s'est évertué à l'amoindrir. Nous espérons 
qu'il n'en sera plus de m ê m e les années 
suivantes , et que les documents officiels 
seront ramenés à ce qu'ils étaient il y a un 
an. L. B E R N A R D . 

23,126,237 fr. 
771,424,052 
748,298,415 IV. 

100,408,625 fr. 
843,814,149 
077,405,53'. fr. 

214,841,207 fr. 
080,049,649 
435,808,442 fr. 

,, ces é léments , on les a donnés mais sans les 
1 e x a g é r a t i o n a u n e l a r g e part d a n s m e u r e , comme l'année dernière encore, en 
1 - •" ' ' -' regard des m ê m e s é léments en 1S49, 1839 les récits que l'on colporte 

La Chambre et le pays vont d'ail
leurs être rappelés aux préoccupations 
Îu'entraîne notre situation générale. 

Ille empire vraiment avec une rapidité 
qu'on pourrait dire vertigineuse. L'a
narchie morale est au comble et les 
explications qui viennent d'être don
née» à la Chambre par M. Jules Ferry 
ne sauraient dissimuler le désarroi des 
esprits, aussi bien dans notre monde 
ministériel que dans le monde parle
mentaire. M. Clemenceau, dont vous 

et 1869. 
Pour comparer, désormais, il faudra se 

reporter aux statistiques des années écou
lées , au l ieu d'avoir le travail tout fait. 
Cela ne présente pas grand inconvénient 
pour nous qui avons sous la main les s ta
t ist iques antérieures ; mais en ne nous 
parlant que de 1879, cela permet de ne rien 
dire de ce qu'était le commerce extérieur de 
la France avant les traites de commerce. 

Nous allons combler, autant qu'il dépen
dra de neus , les lacunes du recueil de 
1879. 

Commerçons par reconstituer le tableau 
qui se trouvait, l'an dern'er, au bas de la 

Les dégâts causés par l'émeute sont res
tés dans leur premier état. 

E s q u i s s e h i s t o r i q u e s u r la c o m p a g n i e 
d e M a r i e 

Nous avons cru intéressant pour nos 
lecteurs de leur donner quelques mots 
d'histoire sur l'ordre des Rel ig ieux, dont 
tous actuel lement déplorent la perte. 

La Compagnie de Marie, dont le chef-lieu 
était à Saint-Laurent-sur-Sevrés, (Vendée), 
a été fondée au commencement du siècle 
dernier, par le vénérable Louis-Marie 
Grignon de Montfort, missionnaire aposto
l ique, mort en 1716, à Saint-Laurent même, 
où il donnait une miss ion. 

En 1721, une maison fût achetée dans 
cette localité pour les successeurs de Mont-
fort qui n'étaient encore que treis. Le chef- j 
l ieu de la Compagnie n'a point changé ! 
depuis cette époque. La maison que les 
missionnaires occupait a été construite eu i 
1788, sur un terrain appartenant aux Sœurs i 

t r t n'ts't p lus 'aujourd'hui I de la Sagesse, fondées également par le j 
P. de Montfort, et établies a Saint-Laurent, > 
depuis 1720. 

Ce sont les religieuses qui logent les mis- : 
sionnaiuis, lesquels leur donnent à leur : 
tour tous les secours spirituels dont elles 
peuvent avoir besoin a Saint-Laurent et 
ailleurs. Ils en sent les aumôniers reconnus : 

par l'ordinaire, qui leur accorde tous les | 
pouvoirs qui leur sont nécessaires pour 
exercer leur saint ministère. Le supérieur 
des missionnaires est toujours le supérieur : 
spirituel des sœurs , reconnu également et : 

agrée par l'ordinaire. 
La Compagnie de Marie n'est pas une 

congrégation enseignante; c'est unit société ! 
de missionnaires ou de prêtres auxil iaires, 
qui vont prêcher dans les différents diocè
ses où ils sont appelés par les évêqnes pour 
porter secours au clergé séculier. Ces prê
tres ont toujours été en petit nombre. Ils 
étaient seulement 14 au commencement de 
la grande Révolution française; i ls étaient : 
8 en 1800.Au moment ciea décrets, i l sétaient 
5(»; dont 17 a Saint-Laurent; 5 à Angoulême; , 
5 à Orléans; i à Tourcoing, diocèse de Cam-
brai; 10 à Pontchâteau, diocèse de Nantes; [ 
2 à Morillais, diocèse d'Angers; 2 à la Char- I 
treuse d'Auray, diocèse de Vannes; 1 & 
Larnay, diocèse de Poitiers; 4 à Haïti, aux ! 
Grandes Anti l les . 

A Saint-Laurent, où habite toujours le j 
supérieur général, plusieurs miss ionnaires 
sont aumôniers de la communauté de la 
Sagesse; quelques-uns, v i eux et infirmes, 
ne pouvant pas se livrer au travail; les au
tres vont aider a u x prêtres séculiers qui les 
appellent dans leurs paroisses. 

Angoulême, Orléans, Tourcoing et le Mo
rillais étaient des résidences de miss ions, 

nègres de son diocèse et des autres dioeà-
se s de l'Ile. 

Il paraissd6*nécessaire de réunir dans 
une m ê m e maison et sous la m ê m e auto- î 
rué les séminaristes placés dans plusieurs 
séminaires de la France et dest inés à exer- j 
cer un jour le ministère paroissial au ! 

mil ieu des populations d'Haïti.Les Pères de 
Saint-Laurent ont bien voulu se charger 
de la direction de cette maison qui s'est 
établie à Pontchâteau, avec le concours 
généreux de Mgr Jacquemet, évêque de 
Nantes . La Compagnie de Marie n'eût point 
accepté ce séminaire dans des conditions 
ordinaires ; mais elle n'a pas cru devoir 
refuser de se rendre aux pressants désirs 
de Mgr l'archevêque de Port-au-Prince, 
parce qu'il s'agissait uniquement de former 
de vrais séminaires pour notre ancienne 
colonie française de Saint-Domingue. L'é
tablissement de Pontchâteau ne peut m a n 
quer d'être pauvre. Le gouvernement et les 
évoques d'Haïti, fournissent en partie a u x 
dépenses ; le reste est couvert par les 
dames de charité et par les faibles rétribu-
l ions que peuvent payer quelques é lèves . 
Là est tout l'avenir de la religion pour la 
république d'Haïti qui n'a point d'autre 
séminaire et dont le clergé ne peut se re
cruter parmi les indigènes . 

Les Pères de la Compagnie de Marie ont 
toujours rempli leur saint ministère au gré 
des évêques qui l es ont appelés dans leurs 
diocèses et des prêtres qui les ont reçus 
dans leurs paroisses. Les divers gouverne-
nements qui se sont succédé en France, 
n'ont pas eu , non plus, à s'en plaindre On 
I M a toujours v u s occupés uniquement au 
salut des âmes. Dans les épidémies et 
pendant la guerre, i ls n'ont point déserté , 
les postes les plus péril leux. 

Dans la dernière guerre contre l'Aile- i 
m a g n e , on les a v u s soigner les malades et 
les blessés dans plusieurs ambulances ; on ' 
les a v u s , autour d'Orléans, porter secours 
et consolations a u x m o u r a n t s s u r l e s c h a m p s 
de bataille. 

Dans les circonstances les plus terribles, : 
i ls ont rendu le bien pour le mal. On les a : 
v u s , pendant la grande Révolution fran- ; 
çaise, sauver la vie à ceux qui auraient 
voulu leur donner la mort, parce qu'ils ne ' 
l es connaissaient pas. A cette époque san- ! 
glanie . le bourg de Saint-Laurent-sur-Sèvres ; 
était devenu comme le quartier général des : 
malades et blessés des d e u x armées répu
blicaine et vendéenne . Les Missionnaires 

I et les Sœurs de la Sagesse donnaient les 
! m ê m e s soins à tous ces malheureux sol- j 
| dais , sous quelque drapeau qu'ils eussent | 

c o m b i n a . Ils n e songeaient qu'à faire le 
p lus de bien poss ible . Plusieurs fois i ls 
ont eu le bonheur de sauver la vie et de 
faire accorder la liberté à des prisonniers 
républicains que les Vendéens exaspérés 
étaient sur le point de faire passer par les 
armes. 

L'histoire a recueilli quelque faits de ce 
genre qui font le plus grand honneur aux 
Pères de la Compagnie de Marie et aux 
Sœurs de la Sagesse de Saint-Laurent-sur-
Sevres. 

La Compagnie de Marie a été approuvée 
par le roi Louis XV, qui lui a délivré des 
lettres-patentes au mois de mars 1673. Ces 
lettres-patentes ont été enregistrées au 
Parlement de Paris, le 11 août de la m ê m e 
année, et au Conseil supérieur de Poitiers, 
le 24 décembre suivant. 

L'Echo du Nord a annoncé que l'honora
ble M. Le Roy, président du tribunal civil 
avait donné sa démission. C'est absolument 
inexact . 

M. Massiet du Biest, sénateur du Nord, 
vient d'être désigné par le 2* bureau pour 
faire partie de la 7e commission d'intérêt 
local. 

MM. Merlin et Corne ont été nommés par 
les 4* et 8* bureaux membres de la 7e c o m 
mission d'initiative parlementaire. 

Voici comment se sont répartis les votes 
des députés du Nord dans le scrutin sur 
l'ordre du jour présenté par M. Guichard et 
plusieurs de ses col lègues : 

Ont voté pour : MM. Cirier, Girard, Giroud, 
Guillemin, Louis Legrand, Pierre Legrand, 
Masure, Scrépel, Trystram. 

Ont volé contre : MM. Bergerot, Brame, 
baron de Lagrange, Plichon, des Rotours. 

N'ont pas pris part au vote : MM. Debu-
chy , de Marcère, Mention, Te l l i ezBéthune . 

Le 11* bereau a nommé hier, M. Cirier, 
député du Nord, membre de la 23* c o m 
miss ion des pétitions. 

MM. Trystram et Pierre Legrand ont 
aussi été nommés membres de la 23° com-
misciun d'initiative parlementaire. 

La l igne de Tramways de Lille à Roubaix 
a été jeudi soir le théâtre d'un accident 
asstz sérieux. Vers onze heures, un car à 
vapeur qui revenait de Roubaix, a heurté 
près du Pont-du-Breuc, un camion apparte
nant à M. Delgutte. Le choc fut si violent 
que la machinée sortit des rails et se renver
sa dans le fospé qui borde la route. M. 
Stabelle, qui conduit u n e charrette fut 
atteint par la rescousse du camion et tomba 
également dans le fossé. Il reçut immédia 
tement les soins de M. le docteur Delannoy 
qui constate une fracture de la jambe droite. 
Le conducteur du tramway n'a pas été 
blessé ; il avait eu la sage précaution de 
sauter sur la voie. Inutile d'ajouter que 
les voyageurs ont dû revenir à Lille à pied. 

On l i t dans le Progrès du Nord, au sujet 
de la réunion socialiste annoncée hier par 
le Petit Nord : 

c II se confirme que les sociétés la Libre-
Pensée de Lille, et la Libre-Pensée de Rou
baix , organisent, pour le d imanche 21 n o 
vembre courant, à quatre heures du soir, 
une fête démocratique qui aura l ieu à l 'Hip
podrome Lillois, tous la présidence de M. 
Blanqui. 

» On y entendra Mlle l lubert ine Auclerc, 
de Paris, qui fera une conférence sur le 
Droit des Femmes, et M. Edmond Cambier 
qui parlera de la suprtssion des armées per
manentes. 

RÛUBAIX-TOURCOING 
• t l a N o r d « * • l a 

Comme si ses exploits de samedi der
nier ne lui suffisaient pas, la polies a tenu 
à couronner son œuvre par un raffinement 
de mesures aussi mesquines qu'indélicates 
prises contre les deux RR. PP. Récollets 
français restés à Roubaix, le P. Séverin 
comme l'hôie de M. le doyen de Notre-
Dame, et le P. Romain, comme le gardien 
du couvent . 

Le P. Romain sortait du couvent hier ma
tin a 10 heures pour se rendre chez le P. 
Se verin.Il allait s'engager dans la rue Saint-
Joseph, lorsqu'un agent de police v int lui 
barrer le passage et lui dit : 

« J'ai ordre de vous empêcher de sortir 
du couvent . » 

Le religieux fit preuve d'une résignation 
vraiment admirable et, sans demander à 

On lit dans la Gazette de Tourcoing : 
Nous avons 'publié, avant-hier, u n e j 

lettre de M. Augus t in Morel, industriel à | 
Roubaix, tendant à rectifier certains bruits 
accusant M. Emile Morel, son fils, d'avoir •• 
non-seulement participé à l 'émeute, mais ! 
encore d'en avoir été l'un des principaux 
promoteurs. M. Morel père nous informait ; 
d'une enquête sur ce point. Cette enquête i 
est terminée, et nous en recevons aujour- j 
d'hui les résultats par une seconde lettre • 
dont voici le t ex te : 

« Roubaix, le 11 novembre 1880. ! 
> Monsieur le Rédacteur en chef, 

» De tous les renseignements que j'ai ! 
recueillis, il résulterait que mon fils Emile 
est arrivé à Tourcoing, vers cinq heures, 
quand les r ixes étaient finies. Une de s ix à j 
huit heures, il est allé dans trois estaminets j 
des rues du Tilleul et de la Gare, et que ni l 
par ses actes ni par ses paroles, il n'a n e u j 
fait de nature à le compromettre. 

» Quoi qu'il en soit, je déplore que mon i 
fils ait enfreint, pendant que j'étais à Lille, I 
la défense formelle que je lui avais faite 
d'aller à Tourcoing. 

» Je n'admets pas qu'une personne de ! 
ma famille aille volontairement se placer 
au mil ieu de ces manifestations que je 
réprouve et désavoue haulement . 

•» Veui l lezje vous prie,insérer cette lettre 
dans votre pins prochain numéro. 

» Recevez, Monsieur le Rédacteur enchef, 
m e s salutations empressées. 

» AUGUSTIN M O R E L . » 
D'après le contenu de celte lettre, il est 

indispensable de reprendre les faits. 
D'abord l 'événement capital de la journée 

ne s'est accompli qu'entre 5 et 6 heures. 
C'est alors que les perturbateurs se sont 
rués comme des bêtes féroces sur le cou
vent des Maristes, commettant ainsi le plus 
ignoble attentat contre la propriété privée 
qu'il soit passible,et dans des circonstances 
except ionnel lement graves. 

D'autre part, u n e quantité de témoins 
affirment avoir v u M. Emile Morel, bien 
avant i heures, se promenant enveloppé 
dans un manteau à col de fourrure, daus 
les rues avoisinant le théâtre de l'émeute. 
Les unes l'ont entendu dans la rue du Til
leul crier, en tenant en l'air une al lumette 
à laquelle il venait de faire prendre feu : 
« Si les calot tins avaucent, je leur brûle la 
cervelle avec cette allum'tte I » les autres 
l'ont aperçu encourageant les émeutiers 
dans la rue Dervaux et leur remettant 
quelque chose. 

Nous serons des premiers à rendre justice 
aux excel lents termes de la lettre qui pré
cède , couvrant d'une réprobation absolue, 
u n e conduite blâmable, mais en présence 
des faits inouïs qui ont été l 'œuvre d'hom
m e s inconnus, déchaînés pendant toute 
u n e après-midi, dans u n e vil le où i l s s e 
sont l ivrés à toutes sortes de déprédations 
sur les personnes et sur les choses, nous 
avons cru absolument nécessaire de faire 
la lumière complète. 

Les régiments dans lesquels seront incor
porés cette année les volontaires d'un an 
du département du Nord sont le 1er de 
l igne, à Cambrai, le 8e à Saint-Omer, le 33e 
à Arras, le 43e à Lille et Aire ; le 13e dra
gons à Compiègne ; les 27e et 15 d'artille
rie à Douai ; le 1er d'artillerie àChâlons, le 
19e chasseurs à cheval à Lille et à Aire. 

Les certificats d'acceptation pour l'enga
gement velontaire dont les j eunes gens 
devront être porteurs seront complétés au 
bureau de recrutement, rue de Thionvilîe à 
Lille, d u numéro 1 à 100, le mardi 16 n o 
vembre, à 8 heures ; de 101 à 210 le mer
credi 17, et de 211 à 319 le jeudi . 

Les engagements doivent être contractés 
à la mairie de Lille, du 16 au 20 novembre 
inclusivement, de neuf heures à quatre 
heures, après que les jeunes gens auront 
lait compléter le certificat d'acceptation. 

Lundi, vers 8 heures b0 minutes ,un hom
m e a été broyé par un train sur la voie 
ferrée, un peu a»-delà de la station Leforest 
vers Lille. 

L'identité de ce malheureux, dont il ne 
reste que des débris, n'a pu encore être 
établie. 

Dimanche prochain aura l ieu dans le 
Caroussel de M. Parent à Wattrelos, une 
course intéressante; M. Manuel Planchon, 
surnommé Y homme éclair, fera à pied en 
une heure, 220 tours du manège; il offre 
u n e somme de 50 francs à l'amateur qui 
fera le m ê m e tour de force. 

Un porc gras, impropre à l'alimentation, 
a été saisi par Monsieur le vétérinaire ins 
pecteur de l'abattoir et des marchés . 

On signale un commencement de grève 
parmi les ouvriers maçons et terrassiers du 
fort d'Englos. Ils demandeut une a u g m e n 
tation de salaire. 

P a l a i s - H a m e a u — Société régional* d'Hor
ticulture du Nord de la France. — Dimanche 
dernier a eu l ieu, au Palais-Rameau, la 
deux ième assemblée préparatoire pour la 
formation de la grande Société régionale 
d'Horticulture du Nord de la France. 

Cette fois l 'asss is tance-a été beaucoup 
plus nombreuse qu'a la première réunion. 
M. Ad. Van den Heede a adressé de s incè
res remerclments aux personnes qui ont 
répondu a l'appel du comité et de la c o m 
miss ion d'initiative. Grâce au dévouement 
de cette commiss ion et notamment à M. 
Rogé, ia nouvelle Société possède aujour
d'hui environ 200 membres recrutés parmi 
les notabilités, les amateurs, les horticul
teurs et les jardiniers de là ville et des e n 
virons. 

Les statuts de la Société, dont le but est 
ainsi défini : amener dans la région d u 
Nord de la France, tous les progrès de 

l'horliculture moderne e l en favoriser le 
développement, par toutes les voies possi
bles ; améliorer la position des serviteurs 
horticoles par la mutualité, l 'enseignement 
et l'encouragement, ont été adoptés dans 
cette séance, — La classification des diffé
rentes catégories de membres se résume 
ainsi : 

1° Membres protecteurs, payant une coti
sation annuelle illimitée, dont le m i n i m u m 
est de 8 francs; 

2° Dames patronnesse, payant u n e cotisa
tion annuel le i l l imetée, dont le m i n i m u m 
est de 5 francs, 

3* Membres effectifs, c'est-à-dire les hor
ticulteurs et jardiniers établis; cotisation 
fixe de 8 francs; 

4° Membres associés, c'est-à-dire les ins
tituteurs communaux, les directeurs d'éta
bl issements horticoles et de jardins bota
niques ; les jardiniers à gages et les o u 
vriers d'étatablissement horticoles et de 
jardins botaniques, payant une cotisation 
fixe de 5 francs. 

Nous rappelons aux amateurs et horti
culteur que les statuts seront soumis a l'ap
probation de l'autorité préfectorale, et qu'à 

rççu aujourd'hui une lettre i dater du iour où cette formalité sera rem
plie, il ne s tra plus reçu de membres fou-
dateurs. 

Aussitôt que les membres du bureau et 
du conseil d'administration seront nommés 
il sera pourvu à une séance solennelle et pu
blique pour l'installation définitive de la 
Société. 

Nous avons 
conçue dans les mêmes termes que celle ci 
dessus. — L'emprunt que nous faisons a la 
Gazette de Tourcoing nous dispense de la re
produire. • _____ 

C e s t aujourd'hui la fête de Son E m i -
nence le cardinal archevêque de Cambrai. 

V Emancipattur rapporte qu'hier le cler-


